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Office Notarial
Jean-Baptiste BOREL

Notaire Associé
179 Rue du Colonel Arnaud Beltrame

84100 ORANGE
AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 9 mai 2020, Mr Yves Albert Jean PEYROL,en son vivant retraité,
demeurant à ORANGE (84100) Cité des Blanchisseurs, Bât E Né à ORANGE (84100), le 12 juin 1942
Célibataire Non lié par un pacte civil  de solidarité De nationalité française, Résident au sens de la
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réglementation fiscale, décédé à AVIGNON (84000) le 3 avril 2024 ;
A consenti un legs universel.
Consécutivement  à  son  décès,  ce  testament  a  fait  l’objet  d’un  dépôt  aux  termes  du  procès-verbal
d’ouverture  et  de  description  de  testament  reçu  par  Me  Jean-Baptiste  BOREL,  Notaire  Associé  à
ORANGE (Vaucluse), 179 rue du Colonel Arnaud Beltrame, le 26 avril 2024, duquel il résulte que le
légataire remplit les conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée par tout intéressé auprès du notaire ci-dessus
nommé, référence CRPCEN 84050, dans le mois suivant la réception par le greffe du tribunal judiciaire
de CARPENTRAS de l’expédition du procès-verbal d’ouverture du testament et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.

 

L’ARBA
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AVIS DE CONSTITUTION

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


29 août 2024 |

Ecrit par le 29 août 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/58/   4/17

Aux termes d’un ASSP du 18/04/2024, il  a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : S.A.R.L.
Dénomination : L’ARBA
Siège : 406 Allée de l’Offante 84130 LE PONTET
Objet :  toutes activités de boulangerie artisanale,  pâtisserie,  chocolatier  et  petite restauration ;  la
participation de la Société,  par tous moyens,  directement ou indirectement,  dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou
d’achats de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de
prise en location gérance de tous fonds de commerce ou établissements ainsi que la prise, l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités ; et généralement, toutes
opérations  industrielles,  commerciales,  financières,  civiles,  mobilières  ou  immobilières  pouvant  se
rattacher directement ou indirectement à l’objet sociale ou à tout objet similaire ou connexe.
Durée : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du commerce et des
sociétés.
Capital : 2.000 euros
Gérance : Monsieur Joan BENOIT, demeurant 10 impasse de l’Eau Vive 84170 MONTEUX
Immatriculation : au R.C.S. d’Avignon.
Pour avis,
La Gérance

 

GST
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GST
Société Civile de Moyens au capital de 300 euros

Siège social : 75, rue Guillaume Puy – 84000 AVIGNON
RCS AVIGNON : 821 695 574

Selon PV d’assemblée générale du 18 mars 2024, il a été décidé la dissolution anticipée de la société à
compter du même jour. M. Franck GARDIEN et M. Arnaud TRIBHOU, tous deux domicilés 4 avenue
Pierre Sémard –  Les Marches du Palais  à  AVIGNON (84000),  ainsi  que M.  Stéphane CASTELAIN,
domicilié  1C Rue Charloun Rieu à AVIGNON (84000) ont été nommés co-liquidateurs.  Le siège de
liquidation a été fixé au 4 avenue Pierre Sémard – Les Marches du Palais à AVIGNON (84000).
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de Commerce
d’Avignon.
Mention sera faite au RCS d’Avignon.
Pour avis.

 

GRAND SKALI
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GRAND SKALI
SARL au capital de 10 000 €

Siège social : 809 ROUTE D AVIGNON 13160 CHATEAURENARD
951 743 988 RCS TARASCON

Par décision de l’Assemblée générale du 30/04/2024, il  a été décidé du transfert du siège social  à
l’adresse CC DE LA CROIX DE NOVES ? 1001 CENTRE CAP SUD, 162 AVENUE PIERRE SEMARD –
QUARTIER DE LA CROIX DE NOVES 84000 AVIGNON, à effet du 30/04/2024.
Gérant : Kenny DESPREZ 809 ROUTE D’AVIGNON 13160 CHÂTEAURENARD.
La société sera désormais immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Modification au RCS d’AVIGNON
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COGIA
SNC au capital de 2 000 euros

Siège social : 130 Avenue Jean-Henri Fabre
84200 CARPENTRAS

RCS AVIGNON 810 191 692
L’AGE du 19/04/2024 a pris les décisions suivantes :
1) modification de l’objet social comme suit :
– la location en meublé ou nue de biens immobiliers,
–  l’acquisition,  la  construction,  l’apport,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,
l’aménagement,  l’administration,  la  location  et  la  vente  de  tous  biens  et  droits  immobiliers,
– l’exploitation de tous fonds de commerce
2) transfert du siège à MAZAN (84380) 350 chemin de Saint-Donat, à compter du 19/04/2024
3) Transformation de la société en Société par Actions Simplifiée sans création d’un être moral nouveau à
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compter du 19/04/2024
– la durée, le capital ne sont pas modifiés,
– du fait de la transformation de la société, les fonctions de gérants de Mme Corinne GIADINI et de M
Dominique GIARDINI ont  pris  fin  et  ont  été  nommés Président  M Dominique GIARDINI,  Directeur
Général Mme Corine GIARDINI, demeurant tous deux 350 chemin de Saint-Donat MAZAN (84380)
– il a été établi des statuts devant régir la société sous sa nouvelle forme
– tout associé a le droit d’assister aux AG et de participer aux délibérations, chaque action donne droit à
une voix,
–  toutes mutations d’actions,  sauf entre associés,  sont soumises à agrément par décision collective
extraordinaire des associés.
Les dépôts légaux seront effectués au Greffe du Tribunal de Commerce d’Avignon
Le Président de la Société sous sa forme nouvelle

 

Mme BERGIER
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AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION
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Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 18 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 4 août 2015,
Madame Jeanine Marie BERGIER, en son vivant gérante de société, veuve de Monsieur Edmond Clément
BERNARD, demeurant à CAVAILLON (84300) 131, Avenue Beauséjour.
Née à CADENET (84160), le 12 décembre 1930.
Décédée à CAVAILLON (84300) (FRANCE), le 16 décembre 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement  à  son  décès,  ce  testament  a  fait  l’objet  d’un  dépôt  aux  termes  du  procès-verbal
d’ouverture et de description de testament reçu par Maître Foulques de SABRAN PONTEVES, Notaire
Associé de la Société Civile Professionnelle « Foulques de SABRAN-PONTEVES, Emmanuel DRUJON
d’ASTROS notaires associés », titulaire d’un Office Notarial à LOURMARIN, place de l’Ormeau, le 5
février 2024, duquel il résulte que le légataire remplit les conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée par tout intéressé auprès du notaire chargé du
règlement de la succession : Me LEVIT, notaire à CADENET 84160, référence CRPCEN : 84025, dans le
mois suivant la réception par le greffe du tribunal de grande instance de AVIGNON de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.

 

HUNONIMA
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Aux termes d’un acte reçu en date du 22.04.2024 par Me BAYSSELIER Stéphan Notaire sis 179 rue du
Colonel Arnaud Beltrame 84100 ORANGE, il a été constitué :
Forme juridique : société civile Immobilière
Dénomination sociale : HUNONIMA
Siège social : 12 rue Second Weber 84100 ORANGE
Objet social : l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associés
Gérance : M BOUSSENINA Yacine demeurant à JONQUIERES (84150) 1057 Chemin Grande Draille des
Paluds et M BRAVAY Damien demeurant à ANCELLE (05260) 124 Chemin du Rousson
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

KS PEINTURE
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KS PEINTURE
SASU au capital de 7 000 €

Siège social : 1 RTE LEONARD DE VINCI
84500 BOLLENE

RCS d’AVIGNON n°920 663 325
AVIS DE MODIFICATION

L’AGE du 02/05/2024 a décidé à compter du 02/05/2024 de :
–  de nommer en qualité  de président  M.  KADDOURI Samir,  demeurant  334 rue Jean Brun 84500
BOLLENE en remplacement de Mme EL KADDOURI Fatima, pour cause de démission.
– modifier la dénomination sociale de la société anciennement KS PEINTURE qui devient KS BATIMENT.
Modification au RCS d’AVIGNON.
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SUD CLOT
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SUD CLOT
SASU au Capital social de 4000 €

Siège social : rue à Bourdelle Résidence de l’Aygues Bat O Entrée 2 84100 ORANGE
RCS Avignon 877 938 472

Aux termes du PV de L’AGE des associées en date du 06/05/2024, la collectivité des associés a pris acte :
– D’un transfert de siège au : 209 Chemin du Rimonet 84100 ORANGE, à partir du 06/05/2024.
Modification RCS d’Avignon
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PISCINES BALDELLI
SARL au capital de 5 000 euros

Siège social : 280 CHEMIN DE LA SORGUE 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON
904 392 636 RCS AVIGNON

TRANSFORMATION

Aux termes d’un procès-verbal du 15/04/2024, l’associé unique a décidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée à compter du même jour, sans création d’un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangés. Le capital social reste fixé à la somme de 5 000 Euros, divisé en 5
000 actions.
Sous son ancienne forme, la Société était gérée par M. Anthony BALDELLI.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la Société est dirigée par :
Président : la société BALDELLI INVEST, SARL au capital de 1 000 000 euros, ayant son siège social 280
chemin de la Sorgue 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON, immatriculée 925 292 492 RCS AVIGNON.
Mention sera faite au RCS de AVIGNON.

 

ALLO AMBULANCES L’ISLOISES
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ALLO AMBULANCES L’ISLOISES
Société à responsabilité limitée a associé unique

au capital de 8.000 euros
Siège social : 725, Cours Fernande Peyre à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800)

485 056 717 RCS AVIGNON
Par décision du 1er Mai 2024, l’associé unique a décidé la transformation de la Société en Société par
actions  simplifiée  unipersonnelle  à  compter  du  1er  Mai  2024.  Cette  transformation  entraîne  la
modification des mentions ci-après qui sont frappées de caducité :
Forme
– Ancienne mention : Société à responsabilité limitée
– Nouvelle mention : Société par actions simplifiée
Administration
Anciennes mentions :
Madame Aurélie FRANCOIS, demeurant 304, Chemin de la grande Bastide, Velorgues à L’ISLE SUR LA
SORGUE (84800), né le 30 0ctobre 1979 à CAVAILLON (84300), de nationalité française
Nouvelles mentions :
PRESIDENT : La Société PRESTAC, société par actions simplifiée au capital de 2.000 euros, dont le siège
social est à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), 725, Cours Fernande Peyre, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous le n°788 637 569, représentée par sa Présidente, Madame
Aurélie FRANCOIS
RCS AVIGNON
Pour Avis.
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AMBULANCES DE LA SORGUE
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AMBULANCES DE LA SORGUE
Société à responsabilité limitée a associé unique

au capital de 8.000 euros
Siège social : Z.A de la Barthalière à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800)

533 728 135 RCS AVIGNON
Par décision du 1er Mai 2024, l’associé unique a décidé la transformation de la Société en Société par
actions  simplifiée  unipersonnelle  à  compter  du  1er  Mai  2024.  Cette  transformation  entraîne  la
modification des mentions ci-après qui sont frappées de caducité :
Forme
– Ancienne mention : Société à responsabilité limitée
– Nouvelle mention : Société par actions simplifiée
Administration
Anciennes mentions :
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Madame Aurélie FRANCOIS,, demeurant 304, Chemin de la grande Bastide, Velorgues à L’ISLE SUR LA
SORGUE (84800), né le 30 0ctobre 1979 à CAVAILLON (84300), de nationalité française
Nouvelles mentions :
PRESIDENT : La Société PRESTAC, société par actions simplifiée au capital de 2.000 euros, dont le siège
social est à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), 725, Cours Fernande Peyre, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous le n°788 637 569, représentée par sa Présidente, Madame
Aurélie FRANCOIS
RCS AVIGNON
Pour Avis.
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